
 

 
 

Réforme du système ferroviaire : 

Les cheminots ligériens en grève le 12 décembre 2013 à 

l’appel des Fédérations CGT, UNSA et SUD-Rail. 
 

Le 12 décembre prochain, les cheminots, à l’appel de leurs organisations syndicales 

CGT, Sud-Rail et UNSA réaffirmeront par la grève, leur opposition à la réforme du système 

ferroviaire proposée par le gouvernement qui ne solutionne, ni son désendettement de long 

terme, ni l’affectation de ressources financières pérennes et publiques nécessaires à son 

développement. 

En l’espèce, le projet de réforme tel qu’il est proposé par le ministre Cuvillier, s’éloigne des 

premières intentions affichées par le Gouvernement en octobre 2012. Il ne répondra pas à 

l’exigence d’efficacité souhaitée par tous, pas plus qu’il n’offrira la garantie d’une cohésion 

économique et sociale. Au contraire, il entérinerait l’éclatement du système ferroviaire qui passerait 

de 2 à 3 EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial). La réforme proposée se place dans 

la perspective d’une éventuelle ouverture à la concurrence, pas dans une réponse visant à améliorer 

le système existant. 

Avant même les premiers débats parlementaires, SNCF et RFF réunis tentent de faire la 

réforme avant la réforme. Le Président Pépy promeut de son côté « Excellence 2020 », stratégie  

financière axée  avant tout sur l’augmentation du chiffre d’affaire à l’international au détriment du 

Service Public. Pour RFF, c’est « Réseau 2020 » dont l’unique vocation est de stabiliser la dette du 

système ferroviaire qui pour les organisations syndicales CGT-SUD et UNSA incombe à l’Etat. Ces 

stratégies n’ont donc pas vocation à améliorer et développer la qualité du Service Public. 

Ces mesures sont à ramener à un contexte où le gouvernement ne veut pas désendetter le 

système ferroviaire, en même temps qu’il renonce sous la pression du lobby routier à percevoir 

l’éco taxe, sensée rééquilibrer les modes de transports en faveur de ceux plus respectueux de 

l’environnement, comme le ferroviaire et le fluvial. 

A l’échelle des Pays de la Loire, le Conseil Régional qui pilote les TER, n’est pas en 

reste en demandant à la SNCF de faire des économies à hauteur de 4 millions d’€uros en 2014.  

Si une telle demande devait être confirmée puis maintenue, les conséquences seraient à 

coup sûr désastreuses pour la qualité du Service Public rendue aux usagers et les conditions de 

travail des cheminots qui en dix ans ont déjà vu 1 200 emplois être supprimés sur la région des 

Pays-de-la-Loire.  

A l’inverse, pour garantir la sécurité des circulations, la continuité et la qualité du Service 

Public, les organisations syndicales CGT, SUD-Rail et UNSA, exigent une entreprise 

publique:  

- Intégrée, réunifiée dans un seul EPIC ; 

- Durablement désendettée, 

- Dotée de ressources financières capables de répondre au développement des transports 

ferroviaires publics qui sont nécessaires à un aménagement équilibré du territoire ; 

- Excluant le dumping social avec des emplois cheminots en nombre suffisant et au Statut. 

 

Nantes, le 02 décembre 2013 

  

C
o
m

m
u
n
iq

u
é 

d
e 

p
re

ss
e 



 


